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PRÉSENTÉE PAR 

INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES NOTAMMENT JURIDIQUES, 
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Le présent document relatif aux autres informations notamment juridiques, financières et comptables de la société 
Kyoto BidCo a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’ « AMF ») le 21 juin 2022, conformément 
aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF (le « RGAMF ») et de l’instruction n°2006-07 
de l’AMF relative aux offres publiques d’acquisition. Ce document a été établi sous la responsabilité de Kyoto 
BidCo.

Le présent document complète la note d’information relative à l’offre publique d’achat initiée par Kyoto BidCo 
visant les actions et les bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables d’Albioma, visée par l’AMF 
le 21 juin 2022, sous le visa n°22-230, en application d’une décision de conformité du même jour (la « Note 
d’Information »). 

Le présent document et la Note d’Information sont disponibles sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) 
et d’Albioma (www.albioma.com) et peuvent être obtenus gratuitement auprès de : 

KYOTO BIDCO SAS 

27 avenue de l’Opéra 

75001 Paris 

Société Générale 

GLBA/IBD/ECM/SEG 

75886 Paris Cedex 18

Un communiqué de presse sera diffusé, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du RGAMF, au plus tard 
la veille de l’ouverture de l’offre publique d’achat afin d’informer le public des modalités de mise à disposition du 
présent document.
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1. PRÉAMBULE 

Le présent document est établi, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du RGAMF et de l’article 5 de 
l’instruction n°2006-07 de l’AMF relative aux offres publiques d’acquisition, par la société Kyoto BidCo, une société 
par actions simplifiée dont le siège social est situé 27 avenue de l’Opéra, 75001 Paris, et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 911 295 533 (ci-après, « Kyoto BidCo » ou l’ « Initiateur »), 
dans le cadre de son offre publique d’achat, au terme de laquelle l’Initiateur offre de manière irrévocable aux 
actionnaires et aux porteurs de bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables (les « BSAAR ») 
d’Albioma, une société anonyme à conseil d’administration dont le siège social est situé 77 Esplanade du Général 
de Gaulle - Tour Opus 12 - 92081 Paris la Défense, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Nanterre sous le numéro 775 667 538 (la « Société » ou « Albioma » et avec ses filiales directes ou indirectes, le 
« Groupe »), et dont les actions sont cotées sur le compartiment A du marché réglementé d’Euronext Paris sous le 
code ISIN FR0000060402, mnémonique « ABIO » (les « Actions », avec les BSAAR, les « Titres ») et dont les 
BSAAR sont cotés sur Euronext Growth Paris sous le code ISIN FR0013368438, mnémonique « ABIBS », 
d’acquérir, en numéraire (i) la totalité de leurs Actions (sous réserve des exceptions ci-dessous) au prix de 50 € par 
Action (dividende détaché1) (le « Prix d’Offre des Actions »), et (ii) la totalité de leurs BSAAR au prix de €29,10 
par BSAAR (le « Prix d’Offre des BSAAR » conjointement avec le Prix d’Offre des Actions, le « Prix de l’Offre ») 
par le biais d’une offre publique d’achat, dont les termes sont décrits ci-dessous (l’ « Offre »). 

À la date du présent document, Kyoto BidCo ne détient aucune Action ni aucun BSAAR. 

L’Offre porte sur : 

- la totalité des Actions, qui sont :  

i. déjà émises, autres que les Actions Exclues (telles que définies ci-dessous), c’est-à-dire, au 10 juin 
2022 et à la connaissance de l’Initiateur, un nombre de 30.905.873 Actions2 ;  

ii. susceptibles d’être émises avant la clôture de l’Offre ou de l’Offre Réouverte du fait de l’exercice 
des BSAAR, soit, au 10 juin 2022 et à la connaissance de l’Initiateur, un maximum de 551.478, 
nouvelles Actions ; 

- l’ensemble des BSAAR émis par la Société, c’est-à-dire, au 10 juin 2022 et à la connaissance de l’Initiateur, 
un nombre total maximum de 551.478 BSAAR.  

Il est précisé que l’Offre ne porte pas sur : 

- les Actions que Bpifrance s’est engagée à apporter à l’Initiateur dans le cadre de l’Accord d’Investissement 
et faisant l’objet de l’Engagement de Blocage BPI, tel que décrit à la section 1.3 de la Note d’Information, 
soit 1.164.791 Actions, 

- les Actions auto-détenues par la Société, soit, à la connaissance de l’Initiateur et au 10 juin 2022, 144.853 
Actions, 

- les Actions de Performance Indisponibles (telles que définies ci-dessous), soit, à la connaissance de 
l’Initiateur et à la date des présentes, un maximum de 948.145 Actions de Performance (dont 204.709 sont 

1 L’assemblée générale de la Société qui s’est tenue le 25 mai 2022 a approuvé la mise en distribution au titre de l’exercice 

2021 d’un dividende de 0,84 euro par Action (0,924 euro pour les Actions éligibles au dividende majoré) payé 

intégralement en numéraire. Le dividende a été détaché de l’Action le 9 juin 2022 et a été mis en paiement le 13 juin 

2022.

2 Sur la base d’un capital composé de 32.420.226 actions représentant autant de droits de vote théoriques au 10 juin 

2022, conformément aux dispositions de l’article 223-11 du Règlement général de l’AMF.  



5 

déjà émises, à savoir 204.473 Actions de Performance en Période de Conservation et 236 Actions de 
Performance soumises à une Obligation de Conservation Additionnelle, ces Actions sont juridiquement et 
techniquement indisponibles et ne pourront donc pas être apportées à l’Offre). La situation des bénéficiaires 
d’Actions de Performance dans le cadre de l’Offre est décrite à la section 2.4 de la Note d’Information, 

(ensemble les « Actions Exclues »). 

À la date des présentes, à la connaissance de l’Initiateur, il n’existe pas d’autres Titres de capital ou autres instruments 
financiers émis par la Société ou de droits accordés par la Société pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, 
au capital social ou aux droits de vote de la Société.  

Il est précisé qu’en cas de Liquidité Insuffisante (tel que ce terme est défini à la section 1.3.5 de la Note 
d’Information), l’Initiateur proposera aux bénéficiaires d’Actions de Performance Indisponibles de bénéficier ’du 
mécanisme de liquidité décrit à la section 1.3.5 de la Note d’Information.  

L’Offre sera réalisée selon la procédure normale, conformément aux dispositions des articles 232-1 et suivants du 
Règlement général de l’AMF et sera ouverte pendant une période de 25 jours de négociation. 

L’Offre est soumise au Seuil de Caducité et au Seuil de Renonciation décrits aux sections 2.6.1 et 2.6.2 de la Note 
d’Information ainsi que, conformément à l’article 231-11 du Règlement général de l’AMF, à l’obtention de 
l’autorisation de l’opération au titre du contrôle des concentrations par la Commission Européenne identifiée à la 
section 2.6.3 de la Note d’Information.  

L’Offre sera suivie, si les conditions requises sont réunies, d’une procédure de retrait obligatoire en application des 
articles L. 433-4, II du Code monétaire et financier et 237-1 et suivants du Règlement général de l’AMF. 

L’Offre est présentée par Société Générale (la « Banque Présentatrice » ou « Société Générale ») qui garantit la 
teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre, conformément aux 
dispositions de l’article 231-13 du Règlement général de l’AMF.  

2. PRÉSENTATION DE L’INITIATEUR 

2.1. Informations générales concernant l’Initiateur 

2.1.1. Dénomination sociale 

La dénomination sociale de l’Initiateur est Kyoto BidCo SAS. 

2.1.2. Siège social  

Le siège social de l’Initiateur est situé 27 avenue de l’Opéra 75001 Paris. 

2.1.3. Forme et nationalité  

L’Initiateur est une société par actions simplifiée de droit français. 

2.1.4. Registre du Commerce 

L’Initiateur est immatriculé auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 911 295 533.  

2.1.5. Date d’immatriculation et durée 

L’Initiateur a été immatriculé le 11 mars 2022.  

La durée de l’Initiateur est de 99 années à compter de la date de son immatriculation au Registre du Commerce et 
des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
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2.1.6. Exercice social 

L’exercice social de l’Initiateur commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année civile. Par 
exception, le premier exercice social de l’Initiateur a débuté à la date de l’immatriculation de l’Initiateur au Registre 
du Commerce et des Sociétés pour se terminer le 31 décembre 2022.  

2.1.7. Objet social  

Conformément à l’article 2 des statuts de l’Initiateur, l’Initiateur a pour objet, en France et à l’étranger : 

- l’acquisition, la souscription, la détention, la prise de participation ou d’intérêts, directes ou indirectes, dans 
toutes sociétés et entreprises commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobilières, que ce soit 
par voie de création de sociétés nouvelles ou d’acquisition de sociétés existantes, d’apports, de fusions, de 
scissions ou de sociétés en participation, par voie de prise en location de biens ;  

- toutes prestations de service et de conseil notamment en matière administrative, financière, comptable, 
commerciale, informatique ou de gestion au profit des filiales directes et indirectes de l’Initiateur ou de 
toutes autres sociétés dans lesquelles elle détiendrait une participation ;  

- et généralement, toutes opérations, qu’elles soient financières, commerciales, industrielles, civiles, 
immobilières ou mobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus et 
à tous objets similaires ou connexes, ainsi que de nature à favoriser directement ou indirectement le but 
poursuivi par l’Initiateur, son extension, son développement, son patrimoine social. 

2.1.8. Approbation des comptes  

Aux termes de l’article 20 des statuts de l’Initiateur, à la clôture de chaque exercice, le Président de l’Initiateur (le 
« Président ») dresse l’inventaire des divers éléments de l’actif et du passif existant à cette date. Il établit également 
un compte de résultat, un bilan et une annexe. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis par 
l’Initiateur est mentionné à la suite du bilan. 

Le Président établit un rapport de gestion exposant la situation de l’Initiateur durant l’exercice écoulé, son évolution 
prévisible, les événements importants survenus entre la date de la clôture de l’exercice et la date à laquelle il est établi, 
ses activités en matière de recherche et de développement.  

Les comptes sont approuvés par l’associé unique ou, en cas de pluralités d’associés, par décision collective des 
associés de l’Initiateur, connaissance prise du rapport de gestion du président et des rapports des commissaires aux 
comptes, si l’Initiateur en est doté. 

2.1.9. Dissolution et liquidation  

Hors le cas de dissolution judiciaire prévu par la loi et sauf prorogation régulière, la dissolution de l’Initiateur 
intervient à l’expiration du terme fixé par les statuts ou à la suite d’une décision collective des associés. 

L’article 24 des statuts de l’Initiateur précise que le liquidateur est désigné par la collectivité des associés de l’Initiateur 
statuant comme en matière ordinaire ou à défaut par décision de justice à la demande de tout intéressé. L’acte de 
nomination définit ses pouvoirs et sa rémunération. Pendant la liquidation, les associés de l’Initiateur peuvent 
prendre des décisions ordinaires ou extraordinaires afférentes à la liquidation. Une fois par an, le liquidateur rend 
compte de sa gestion aux associés sous forme d’un rapport écrit. 

La décision de clôture de la liquidation est prise par les associés de l’Initiateur après approbation des comptes 
définitifs de la liquidation. À défaut d’approbation ou de consultation des associés, il est statué sur les comptes et 
sur la clôture de la liquidation par décision de justice à la demande du liquidateur ou de tout intéressé. Si la clôture 
de la liquidation n’est pas intervenue dans un délai de trois (3) ans à compter de la dissolution, le Ministère Public 
ou tout intéressé peut saisir le Tribunal qui fait procéder à la liquidation ou, si celle-ci a été commencée à son 
achèvement. 
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2.2. Informations générales concernant le capital social de l’Initiateur 

2.2.1. Capital social 

À la date des présentes et conformément à l’article 7 des statuts de l’Initiateur, le capital social de l’Initiateur est fixé 
à la somme d’un euro (1€) et est divisé en dix (10) actions d’un centime d’euro (0.01€) chacune, assorties chacune 
d’une prime de neuf centimes d’euros (0.09€), souscrites en totalité et intégralement libérées. Les actions sont toutes 
de même catégorie. 

2.2.2. Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles sont inscrites en compte, au nom des associés, sur un registre 
tenu par l’Initiateur dans des conditions et modalités fixées par la loi, conformément à la réglementation en vigueur 
et aux usages applicables. 

Les actions sont indivisibles à l’égard de l’Initiateur. 

2.2.3. Droits et obligations attachés aux actions 

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu’elles représentent et chaque action 
donne droit à une voix.

L’article 12 des statuts de l’Initiateur précise que toute action donne droit, dans les bénéfices et l’’actif social, à une 
part nette proportionnelle à la quotité de capital qu’elle représente. Les droits et obligations suivent ’l’action 
quel ’qu’en soit le titulaire. 

Le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions relatives à ’l’affectation des bénéfices où il 
appartient à l’usufruitier. Toutefois, pour les autres décisions, le nu-propriétaire et l’usufruitier peuvent convenir que 
le droit de vote sera exercé par ’l’usufruitier. 

’Lorsqu’une action est grevée ’d’usufruit, les droits du nu-propriétaire et de l’usufruitier sont, sauf convention 
contraire des parties, répartis de la manière suivante : 

− les dividendes et le report à nouveau reviennent à l’usufruitier ; 

− le nu-propriétaire a droit aux réserves mais en cas de distribution de ces réserves, l’usufruitier a un droit de 
jouissance sur les sommes distribuées, sous la forme d’un quasi-usufruit, à charge pour lui de les restituer 
en fin d’usufruit ; 

− lors du partage, le boni de liquidation et le remboursement des apports reviennent au nu-propriétaire mais 
restent soumis à l’usufruit, l’usufruitier pouvant disposer librement des sommes correspondantes, à charge 
pour lui de les restituer en fin d’usufruit (C. civ., art. 587, quasi-usufruit). 

2.2.4. Transfert des actions  

Aux termes de l’article 11 des statuts de l’Initiateur, à l’exception des actions émises par l’Initiateur en rémunération 
d’apports en industrie, les actions émises par l’Initiateur sont librement négociables. La transmission des actions 
s’opère, à l’égard des tiers et de l’Initiateur, par un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire sur 
production d’un ordre de mouvement.  

Les actions de l’Initiateur ne peuvent être données en location. 

2.2.5. Autres titres/ droits donnant accès au capital et instruments financiers non représentatifs du capital 

Néant. 
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2.2.6. Répartition du capital 

À la date des présentes, l’Initiateur est détenu intégralement par Kyoto MidCo, une société par actions simplifiée de 
droit français ayant son siège social au 27 avenue de l’Opéra 75001 Paris, France et immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 911 971 471. Kyoto MidCo est elle-même détenue intégralement 
par Kyoto TopCo, une société par actions simplifiée de droit français ayant son siège social au 27 avenue de l’Opéra 
75001 Paris, France et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 911 975 795, 
qui est contrôlée indirectement par des fonds d’investissement et des comptes sous gestion distincte conseillés et/ou 
gérés par Kohlberg Kravis Roberts & Co. L.P. et ses affiliées (ensembles « KKR »).  

La détention du capital de Kyoto TopCo évoluera à l’issue de l’Offre à raison des apports qui seront effectués par 
Bpifrance Investissement (« Bpifrance ») et certains cadres et dirigeants de la Société (les « Managers ») tels que 
décrits ci-dessous. 

2.2.7. Description des accords portant sur le capital social de l’Initiateur 

2.2.7.1. Accord d’Investissement avec Bpifrance 

Kyoto LuxCo 1 et ETI 2020, géré par Bpifrance Investissement (« Bpifrance ») ont conclu un accord 
d’investissement le 13 mai 2022 (Investment Agreement, l’ « Accord d’investissement »), en langue anglaise, 
définissant les termes et conditions de l’investissement de Bpifrance dans l’Initiateur aux côtés de Kyoto LuxCo 1.  

En vertu de cet Accord d’Investissement, Kyoto LuxCo 1 et Bpifrance sont notamment convenues :  

- que l’Offre sera déposée par Kyoto BidCo ;  

- que Bpifrance (i) apportera 460.000 Actions à l’Offre et (ii) investira dans le capital social de Kyoto TopCo, 
une entité contrôlant l’Initiateur, (la « Holding ») pari passu avec Kyoto LuxCo 1 par l’apport en nature au 
Prix de l’Offre, de 1.164.791 Actions à l’Initiateur en échange de titres de l’Initiateur (l’ « Apport 
Bpifrance »), ces titres seraient ensuite apportés à Kyoto MidCo, une entité française contrôlant l’Initiateur, 
en échange de titres de Kyoto MidCo, qui seraient enfin apportés à la Holding par Bpifrance en échange de 
titres de la Holding, étant précisé que cette structure pourra le cas échéant être ajustée par les parties afin 
de prévoir un apport en nature des actions de Bpifrance à la Holding (tel que ce terme est défini ci-dessous) ; 

- que l’Apport Bpifrance sera réalisé notamment sous condition suspensive de la publication des résultats de 
l’Offre par l’AMF si sur la base des résultats de l’Offre et en tenant compte des Actions objet de l’Apport 
Bpifrance comme étant apportées à l’Initiateur, le Seuil de Caducité prévu à l’article 231-9 I du Règlement 
général de l’AMF et le Seuil de Renonciation (s’il n’a pas fait l’objet d’une renonciation par l’Initiateur) sont 
atteints. 

Les Actions de Bpifrance faisant l’objet de l’Apport Bpifrance seront ainsi assimilées à des Actions détenues 
par l’Initiateur à la date de clôture de l’Offre pour l’appréciation de l’atteinte du Seuil de Caducité décrit à 
la section 2.6.1 de la Note d’Information ; 

- que Bpifrance investira pari passu avec Kyoto LuxCo 1 dans la Holding, directement ou indirectement, et 
bénéficiera des mêmes droits économiques du fait de cet investissement ; 

- que Bpifrance s’est engagée à coopérer de bonne foi avec Kyoto LuxCo 1 et à faire ses meilleurs efforts 
pour ne pas prendre de mesures incompatibles avec l’Offre, en particulier à ne pas soutenir une offre 
concurrente de quelque manière que ce soit ou apporter ses Actions à une offre concurrente, sauf si l’Offre 
est devenue caduque ou en cas d’offre supérieure recommandée par le Conseil d’administration de la Société 
pour laquelle l’Initiateur n’aurait pas surenchéri, auquel cas Bpifrance aura le droit d’apporter ses Actions à 
cette offre concurrente ; et 

- que Bpifrance n’agit pas de concert avec Kyoto BidCo et/ou en tant que co-initiateur de l’Offre. 
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Bpifrance s’est engagée à ne pas apporter à l’Offre les 1.164.791 Actions objet de l’Apport Bpifrance et a donné 
instruction irrévocable à son intermédiaire financier de bloquer lesdites Actions et de les inscrire dans un sous-
compte « titres indisponibles » jusqu’au jour suivant la fin de la période initiale de l’Offre, cet engagement prenant 
fin dans les mêmes conditions que celles prévues dans l’Accord d’Investissement (l’ « Engagement de Blocage
BPI »). 

En vertu de l’Accord d’Investissement, Kyoto LuxCo 1 et Bpifrance sont convenues de conclure un pacte d’associés 
auquel les actionnaires dirigeants et salariés seront également parties (le « Pacte d’Associés »), conformément aux 
principaux termes et conditions figurant en annexe de l’Accord d’Investissement, qui sont résumés ci-dessous. 

Il est précisé que le Pacte d’Associés n’entrera en vigueur que sous réserve du succès de l’Offre, pour une durée 
initiale de quinze (15) ans.  

Gouvernance de la Holding 

La Holding sera une société par actions simplifiée de droit français dirigée par un président (le « Président »), sous 
le contrôle d’un comité de surveillance (le « Comité de surveillance »).  

Le Comité de surveillance de la Holding sera composé de membres nommés par décision collective des associés de 
la Holding, comme suit : 

- une majorité de membres nommés parmi des candidats proposés par Kyoto LuxCo 1 ; 

- un membre désigné parmi des candidats proposés par Bpifrance ( le « Représentant de BPI ») ; et 

- des membres indépendants nommés parmi des candidats proposés par Kyoto LuxCo 1. 

Toute décision du Comité de Surveillance sera valablement adoptée à la majorité simple des droits de vote détenus 
par les membres (présents ou représentés), étant entendu que le Représentant de BPI bénéficiera de droits de veto 
spécifiques liés à la protection de la souveraineté de l’État Français3 et des droits fondamentaux d’un investisseur 
minoritaire. 

Transferts de titres de la Holding  

Les dispositions suivantes sont applicables aux transferts des titres de la Holding par Bpifrance :  

- Droit de préemption de Kyoto LuxCo 1 : Kyoto LuxCo 1 bénéficiera d’un droit de préemption en cas de transfert 
par Bpifrance de ses titres de la Holding autre qu’un transfert libre usuel. 

- Droit de sortie forcée de Kyoto LuxCo 1 : dans le cas où Kyoto LuxCo 1 recevrait une offre d’un tiers pour 
l’acquisition d’un certain nombre de titres de la Holding entraînant un changement de contrôle de la 

3 En particulier, concernant les décisions relatives à (i) des transactions entre l’une des Parties ou l’une de leurs sociétés 

affiliées et des entités faisant partie des sociétés du Groupe qui ne sont pas conclues à des conditions de marché; (ii) 

l’offre publique de titres de l’une des sociétés du Groupe en dehors de la France ; (iii) la réorganisation, la création ou 

la dissolution de filiales, la modification des statuts de l’Initiateur ou de toute société française significative du Groupe, 

dont les conséquences seraient de faire sortir ces filiales du périmètre de l’Initiateur, ou d’affecter négativement les 

droits de Bpifrance ; (iv) changement significatif de la nature des activités du Groupe ; (v) changement de nationalité 

ou de résidence fiscale de l’Initiateur ou de toute société française significative du Groupe ; (vi) ouverture ou 

acquisition d’activités dans un pays faisant l’objet de sanctions et (vii) transfert hors de France du siège social ou du 

lieu du centre de direction de la Société ou de la majorité des activités françaises actuelles des sociétés du Groupe. 
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Holding, Kyoto LuxCo 1 aura le droit de faire en sorte que Bpifrance cède 100% de ses titres de la Holding 
dans les mêmes conditions que celles prévues pour la cession des titres détenus par Kyoto LuxCo 1. 

- Droit de sortie conjointe : en cas de transfert par Kyoto LuxCo 1, à un tiers, de tout ou partie de ses titres de la 
Holding, autre qu’un transfert libre usuel en la matière, ayant pour résultat que le tiers acquiert le contrôle 
de la Holding, Bpifrance pourra exiger de céder la totalité de ses titres de la Holding à ce tiers, et ce dans 
les mêmes conditions. Dans le cas de tout autre transfert par Kyoto LuxCo 1 de ses actions de la Holding 
autre qu’un transfert libre usuel, Bpifrance bénéficiera d’un droit de sortie proportionnel.  

- Autres restrictions : Bpifrance ne transférera, directement ou indirectement, aucun de ses titres de la Holding 
à un tiers (i) soumis à des sanctions nationales ou internationales ou résident d’un état soumis à de telles 
sanctions, (ii) menant des activités concurrentes ou (iii) contrôlé par des autorités gouvernementales (autres 
que des fonds de pension). 

Droits de liquidité de Bpifrance :  

- Bpifrance disposera d’une option de vente portant sur ses titres de la Holding à l’encontre de Kyoto 
LuxCo 1 (l’ « Option de Vente BPI »). L’Option de Vente BPI pourra être exercée annuellement pendant 
une période de trois mois suivant le troisième anniversaire du règlement-livraison de l’Offre initiale et à 
chaque anniversaire du règlement-livraison de l’Offre initiale suivant. Le prix d’exercice de l’Option de 
Vente BPI sera égal à la valeur de marché des titres de la Holding qui sera déterminée sur la base du même 
multiple d’EBITDA que celui résultant du Prix d’Offre des Actions.  

En cas de Sortie (tel que ce terme est défini en section 1.3.3 de la Note d’Information) ou d’exercice de l’Option de 
Vente BPI, Bpifrance ne bénéficierait d’aucun mécanisme lui permettant d’obtenir un prix de cession minimal 
garanti. Il est précisé qu’aucun mécanisme contractuel n’est susceptible (i) d’être analysé comme un complément de 
prix, (ii) de remettre en cause la pertinence du Prix de l’Offre par Action ou l’égalité de traitement des actionnaires 
minoritaires, ou (iii) de mettre en évidence une clause de prix de cession minimal garanti en faveur de Bpifrance. 

2.2.7.2. Investissement des dirigeants dans la Holding 

Kyoto LuxCo 1, Frédéric Moyne, le président directeur-général de la Société et Julien Gauthier, le directeur général 
adjoint de la Société ont conclu un term sheet le 12 mai 2022 (le « Term Sheet de Plan »), afin de définir les principaux 
termes et conditions du plan d’investissement qui devrait être mis en place au niveau de la Holding, en cas de succès 
de l’Offre (le « Plan ») au profit de certains cadres et dirigeants de la Société (les « Managers »). Le Plan 
comprendrait :  

(i) un investissement par les Managers en actions ordinaires et actions de préférence à dividende fixe 
de la Holding, pari passu avec les autres associés de la Holding, financé par l’apport de tout ou partie 
du produit de la vente de leurs Actions ou de leurs BSAAR apportés à l’Offre ou l’apport en nature 
de leurs Actions ou BSAAR au Prix de l’Offre à la Holding ou un apport en numéraire ; et 

(ii) l’attribution gratuite d’actions de préférence de la Holding , suivant le régime légal prévu aux articles 
L. 225-197-1 et s. du Code de commerce, conférant à leurs titulaires une partie de la plus-value 
réalisée par les associés de la Holding en cas de Sortie (tel que ce terme est défini ci-dessous) à 
certains Managers. 

Les actions ordinaires et les actions de préférence à dividende fixe de la Holding seront souscrites à la valeur de 
marché, le cas échéant déterminée par un expert. 

Aux termes d’un engagement d’apport en date du 19 mai 2022, le président directeur-général et le directeur général 
adjoint de la Société se sont engagés à (i) apporter en nature au Prix de l’Offre un nombre de Titres, correspondant 
à un montant d’investissement de 2,5 millions d’euros, à la Holding en échange de titres de la Holding et (ii) apporter 
le solde de leurs Titres à l’Offre, à l’exception des Actions de Performance Indisponibles. 
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Le président directeur-général et le directeur général adjoint de la Société se sont déjà engagés à apporter en nature 
au Prix de l’Offre un nombre de Titres, correspondant à un montant d’investissement de 2,5 millions d’euros, à la 
Holding en échange de titres de la Holding. 

Transferts de titres de la Holding  

Les dispositions suivantes sont applicables aux transferts des titres de la Holding :  

- Droit d’agrément : hormis en ce qui concerne tout transfert libre usuel, les cessions par un Manager au cours 
des 10 premières années suivant la clôture de l’Offre seront soumises à l’agrément du Comité de surveillance 
de la Holding.  

- Droit de préemption des Managers et de Kyoto LuxCo 1 : les Managers et Kyoto LuxCo 1 bénéficieront 
respectivement d’un droit de préemption de premier rang et d’un droit de préemption de second rang en 
cas de cession par un Manager de ses titres de la Holding autre qu’un transfert libre usuel, après l’expiration 
du droit d’agrément du Comité de surveillance de la Holding. 

- Droit de sortie forcée de Kyoto LuxCo 1 : dans le cas où Kyoto LuxCo 1 recevrait une offre d’un tiers pour 
l’acquisition de la totalité de ses titres détenus dans la Holding (sans préjudice de son droit de procéder à 
un réinvestissement minoritaire) autre qu’un transfert libre usuel, Kyoto LuxCo 1 aura le droit de faire en 
sorte que les Managers cèdent 100% de leurs titres de la Holding selon les mêmes termes et conditions que 
la cession par Kyoto LuxCo 1 et conjointement avec elle.  

- Droit de sortie conjointe : en cas de transfert par Kyoto LuxCo 1, à un tiers, de tout ou partie de ses titres de la 
Holding, autre qu’un transfert libre usuel, ayant pour résultat que le tiers acquiert le contrôle de la Holding, 
les Managers pourront exiger de vendre la totalité de leurs titres de la Holding à ce tiers dans les mêmes 
termes et conditions. Dans le cas de tout autre transfert par Kyoto LuxCo 1 de ses actions de la Holding, 
autre qu’un transfert libre usuel, les Managers bénéficieront d’un droit de sortie proportionnel. 

Liquidité des Managers 

Kyoto LuxCo 1 bénéficiera d’une option d’achat sur les Actions de Performance de préférence que chaque Manager 
détient au sein de la Holding en cas de départ du Groupe d’un Manager. Kyoto LuxCo 1 bénéficiera d’une option 
de vente sur l’ensemble des titres de la Holding détenus par chaque Manager en cas de décès, d’incapacité ou 
d’invalidité de ce Manager. Le prix d’exercice de l’option d’achat et de l’option de vente sera égal à la valeur de 
marché des titres de la Holding, déterminée sur la base du même multiple d’EBITDA que celui résultant du Prix 
d’Offre des Actions avec l’application d’une décote d’illiquidité variable en fonction de la date d’exercice, le cas 
échéant, étant précisé qu’en cas de cession entraînant un changement de contrôle de la Holding ou une introduction 
en bourse des titres de la Holding (une « IPO » et ensemble une « Sortie ») dans les 12 mois suivant l’exercice de 
l’option d’achat, le prix de l’option d’achat sera augmenté pour être égal au prix des titres de la Holding résultant de 
la Sortie, selon le cas. En tout état de cause, les Managers ne bénéficieront d’aucun mécanisme leur permettant 
d’obtenir un prix de cession garanti. 

Les Managers bénéficieront d’une liquidité partielle aux 4ème, 6ème et 7ème anniversaires de la date de leur 
investissement sur les titres de la Holding qu’ils détiennent sous la forme d’options de vente accordées par Kyoto 
LuxCo 1. Ils bénéficieront également d’une option de vente exerçable au 8ème anniversaire de la date d’investissement 
des Managers leur permettant de céder la totalité des titres de la Holding qu’ils détiennent. Le prix d’exercice des 
options de vente sera égal à la valeur de marché des actions de la Holding telle que déterminée par le représentant 
des Managers et la Holding ou, à défaut d’un tel accord, à la valeur de marché des titres de la Holding, déterminée 
sur la base du même multiple d’EBITDA que celui résultant du Prix d’Offre des Actions avec l’application d’une 
décote d’illiquidité variable en fonction de la date d’exercice, selon le cas.  

En cas de Sortie ou d’exercice des diverses options d’achat et de vente, les Managers ne bénéficieront d’aucun 
mécanisme leur permettant d’obtenir un prix de cession garanti. Il est précisé qu’aucun mécanisme contractuel n’est 
susceptible (i) d’être analysé comme un complément de prix, (ii) de remettre en cause la pertinence du Prix d’Offre 
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par Action ou l’égalité de traitement des actionnaires minoritaires, ou (iii) de mettre en évidence une clause de prix 
de cession garanti en faveur des Managers. 

2.3. Direction, décisions des associés et commissariat aux comptes de l’Initiateur 

2.3.1. Président 

L’Initiateur est représenté et géré par un Président, personne physique ou morale, associé ou non de l’Initiateur. 

Le Président est nommé par décision des associés statuant à la majorité simple des voix des associés présents ou 
représentés. Il est nommé pour une durée déterminée ou non. 

À la date des présentes, Monsieur Ryan Miller occupe les fonctions de Président de l’Initiateur. 

2.3.2. Directeurs Généraux  

Dans l’exercice de ses fonctions, le Président peut se faire assister par un ou plusieurs Directeurs Généraux de son 
choix, personnes physiques, associés ou non de l’Initiateur.  

Les Directeurs Généraux sont nommés pour une durée déterminée par décision collective des associés statuant à la 
majorité simple des voix des associés présents ou représentés. La décision de nomination du ou des Directeurs 
Généraux détermine la durée de leur mandat, le montant de leur rémunération et, le cas échéant, les limitations de 
pouvoirs des Directeurs Généraux, étant entendu que les limitations de pouvoirs du Président s’appliquent 
automatiquement aux Directeurs Généraux. Le Directeur Général est toujours rééligible.  

À la date des présentes, Monsieur Vincent Policard occupe les fonctions de Directeur Général.  

2.3.3. Révocation du Président et des Directeurs Généraux  

Conformément aux statuts de l’Initiateur en vigueur à la date des présentes, le Président et les Directeurs Généraux 
peuvent être révoqués ad nutum, sans qu’il soit besoin d’un juste motif, à tout moment, sans préavis et sans indemnité, 
par décision collective des associés statuant à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés. 

2.3.4. Pouvoirs du Président et des Directeurs Généraux 

Le Président représente l’Initiateur à l’égard des tiers. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de l’Initiateur. Il les exerce dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux expressément 
attribués par la loi et les statuts. 

Dans les rapports avec les tiers, l’Initiateur est engagé même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l’objet 
social, à moins qu’il ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte 
tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.  

Le Président peut déléguer ses pouvoirs pour l’exercice de fonctions spécifiques ou l’accomplissement de certains 
actes, uniquement pour une durée limitée, à toute personne de son choix, avec ou sans faculté de subdélégation. 

Les Directeurs Généraux disposent des mêmes pouvoirs que le Président de l’Initiateur. L’Initiateur est donc 
valablement représenté à l’égard des tiers par le ou les Directeurs Généraux, lesquels sont investis en toutes 
circonstances de tous les pouvoirs nécessaires pour représenter l’Initiateur, sauf pour les décisions pour lesquelles 
les dispositions légales ou les présents statuts donnent compétence exclusive à la collectivité des associés ou pour 
lesquelles une autorisation préalable des associés ou du Président de l’Initiateur est nécessaire. 

La décision de nomination du ou des Directeurs Généraux peut prévoir les décisions ne pouvant être prises sans 
autorisation préalable du Président de l’Initiateur ou de tout autre organe mentionné dans ladite décision.  

Il est précisé que toutes les fois où des pouvoirs sont conférés au Président de l’Initiateur par les présents statuts, le 
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ou les Directeurs Généraux de l’Initiateur seront investis des mêmes pouvoirs à l’exception des limitations de 
pouvoirs prévues par la décision de nomination des Directeurs Généraux. 

Chaque Directeur Général peut déléguer ses pouvoirs pour l’exercice de fonctions spécifiques ou l’accomplissement 
de certains actes, pour une durée limitée, à toute personne de son choix, avec ou sans faculté de subdélégation. 

2.3.5. Rémunération du Président et des Directeurs Généraux  

Le Président a droit, sur présentation de justificatifs appropriés, au remboursement des frais et dépenses 
professionnels qu’il aura engagés dans le cadre de ses fonctions. La collectivité des associés peut en outre décider 
de lui allouer une rémunération pour l’exercice de ses fonctions.  

Les Directeurs Généraux ont droit, sur présentation de justificatifs appropriés, au remboursement des frais et 
dépenses professionnels qu’ils auront engagés dans le cadre de leurs fonctions. 

2.3.6. Décisions des associés  

Conformément à l’article 15 des statuts de l’Initiateur, les associés statuent par décision collective sur les questions 
visées à l’article L. 227-9 du Code de commerce. 

Les décisions suivantes constituent des décisions extraordinaires :

- Modification des statuts ; 

- Augmentation, amortissement, réduction du capital ; 

- Fusion, scission, ou apport partiel d’actif ;  

- Dissolution de la Société. 

Sauf dans les cas où la loi en dispose autrement, toutes les autres décisions seront des décisions ordinaires.  

Toute décision collective requiert que les associés présents, représentés ou participant aux délibérations détiennent 
la moitié des actions représentant le capital social sur première convocation, aucun quorum n’étant exigé sur 
deuxième convocation.  

Sauf dans les cas où la loi en dispose autrement, les décisions collectives ordinaires sont prises par un ou plusieurs 
associés représentant la majorité simple des voix des associés disposant du droit de vote, présents ou représentés.  

Sauf dans les cas où la loi en dispose autrement, les décisions collectives extraordinaires sont prises par un ou 
plusieurs associés représentant deux tiers des voix des associés disposant du droit de vote, présents ou représentés.  

Lorsque la totalité du capital social est détenue par un associé unique, les décisions sont prises par la signature d’un 
procès-verbal de décision de ce dernier. 

2.3.7. Commissaires aux comptes  

L’Initiateur n’a pas de commissaire aux comptes. 

2.4. Description des activités de l’Initiateur 

2.4.1. Activités principales 

L’Initiateur est une société holding constituée pour les besoins de l’Offre et de la détention de la participation au 
capital de la Société et des autres filiales ou participations que l’Initiateur viendrait à détenir. 

2.4.2. Évènements exceptionnels et litiges significatifs 
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À la connaissance de l’Initiateur, il n’existe, à la date du présent document, aucun litige significatif ou fait 
exceptionnel, autre que l’Offre et les opérations qui y sont liées, susceptibles d’avoir une incidence sur l’activité, le 
patrimoine, les résultats ou la situation financière de l’Initiateur. 

2.4.3. Effectifs  

L’Initiateur n’emploie aucun salarié à la date du présent document. 

3. INFORMATIONS RELATIVES À LA SITUATION COMPTABLE ET FINANCIÈRE DE 
L’INITIATEUR 

3.1. Données financières sélectionnées 

L’Initiateur a été immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris le 11 mars 2022 avec un capital 
social initial d’un (1) euro. Son premier exercice social sera clos le 31 décembre 2022. 

Le tableau ci-dessous contient à titre indicatif les données financières sélectionnées correspondant au bilan de 
l’Initiateur au 11 mars 2022.  

En Euros EXERCICE N (au 11 mars 2022) 

VALEURS 
BRUTES 

AMORT. 
PROV. 

VALEURS 
NETTES 

Capital souscrit non appelé - - -

Immobilisations incorporelles - - -

Immobilisations corporelles - - -

Immobilisations financières - - -

Actif Immobilisé - - -

Stocks et en-cours - - -

Clients et autres créances - - -

Valeurs mobilières de placement - - -

Disponibilités 1 1

Actif Circulant 1 - 1

Comptes de régularisation – actif - - -

Total Actif 1 - 1

En Euros EXERCICE N (au 11 mars 2022) 

VALEURS 
BRUTES

AMORT. 
PROV.

VALEURS 
NETTES 

Capital - - 1

Autres réserves - - -

Réserve légale - - -

Résultat de l’exercice - - -

Provisions réglementées - - -

Subventions d’investissement - - -
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Capitaux propres - - -

Autres fonds propres - - -

Provisions - - -

Dettes financières - - -

Fournisseurs et autres dettes - - -

Comptes de régularisation - passif - - -

Total Passif - - 1

L’Initiateur ne détient pas de participation dans une autre entreprise depuis sa date de constitution et n’a pas encore 
clôturé d’exercice social. 

Il est précisé qu’à la connaissance de l’Initiateur, aucun évènement significatif n’est intervenu ou n’a impacté le 
patrimoine de l’Initiateur depuis l’immatriculation de l’Initiateur, autre que l’Offre et les opérations qui y sont liées.  

3.2. Frais et financement de l’Offre 

3.2.1. Frais liés à l’Offre  

Le montant global des honoraires, frais et dépenses externes engagés par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre, en ce 
compris notamment les honoraires et autres frais relatifs à ses différents conseillers juridiques, financiers et 
comptables et tous autres experts et consultants, ainsi que les frais de publicité et de communication, est estimé à 
environ 17 millions d’euros (hors taxes).  

3.2.2. Modes de financement de l’Offre  

Dans l’hypothèse où tous les Titres visés par l’Offre seraient apportés à celle-ci, le montant total de l’indemnisation 
en espèces à verser par l’Initiateur aux détenteurs de Titres de la Société qui ont apporté leurs Titres à l’Offre 
s’élèverait à 1.558.520.055,30 euros (hors frais et commissions). 

L’Offre sera financée en partie au moyen d’apports en capital de l’actionnaire de l’Initiateur, à hauteur d’un montant 
maximal de 1.276.520.055,30 euros, et au moyen d’un financement bancaire d’un montant maximum en principal 
de 425.000.000 euros. 

4. PERSONNES ASSUMANT LA RESPONSABILITÉ DU PRÉSENT DOCUMENT 

« J’atteste que le présent document contenant les informations relatives aux caractéristiques notamment juridiques, financières et 
comptables de la société Kyoto BidCo, qui a été déposé le 21 juin 2021 et qui sera diffusé au plus tard le jour de négociation précédent 
le jour de l’ouverture de l’Offre, comporte l’ensemble des informations requises par l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et 
par l’instruction n° 2006-07 de l’AMF relative aux offres publiques d’acquisition, dans le cadre de l’Offre. Ces informations sont, à 
ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée. ». 




